
Les syndicats FO et CGT appellent tous les agents du Département de l'Ain à la grève le lundi 9 avril 2018, jour de 

session départementale, de 12h00 à 14h00 devant les grilles du Département de l'Ain. 

FO a décidé cette mobilisation, pour faire suite aux manifestations du 5 février et du 22 mars 2018,  afin d'interpeller à 

nouveau l'Exécutif départemental sur les attentes légitimes des agents et cela à chaque session départementale jus-

qu’à obtention des revendications. 

 

 

AU DÉPARTEMENT DE L'AIN POUR :  

• L’embauche d’agents nécessaires au bon fonctionnement des services de proximité sur l’ensemble du territoire ; 

• La titularisation des agents contractuels ; 

• Le maintien de l’ensemble des services ; 

• La revalorisation des primes pour tous les agents sur plusieurs années. 

 

 

LOCALEMENT, AU DÉPARTEMENT DE L'AIN CONTRE :  

• La dégradation des conditions de travail ; 

• Les réorganisations et les privatisations des services départementaux ; 

• La réduction des primes en cas d’arrêt maladie ; 

• La prime « au mérite ». 

 

 

NATIONALEMENT POUR :  

• Une négociation salariale immédiate pour le dégel de la valeur du point d’indice, le rattrapage des pertes subies 

et l’augmentation du pouvoir d’achat ; 

• L’arrêt des suppressions d’emplois et les créations statutaires dans les nombreux services qui en ont besoin et 

non un plan destiné à accompagner de nouvelles et massives suppressions ; 

• Un nouveau plan de titularisation des contractuel.le.s, de nouvelles mesures pour combattre la précarité et non 

pour favoriser son extension comme le préconise le gouvernement ; 

• Des dispositions exigeantes pour faire respecter l’égalité professionnelle ; 

• L’abrogation du jour de carence ; 

• La défense et la pérennisation du système de retraite par répartition et des régimes particuliers. 

 

Pour FO, la non revalorisation du pouvoir d’achat, les réorganisations des services et le manque de personnel criant ont 

pour conséquence des conditions de travail inconvenables et un service public de proximité réduit. 

La non publication des postes vacants pour les agents de collèges,  peut dissimuler une préparation de privatisation des 

services de restauration et de nettoyage pour plusieurs collèges dans l’Ain. 




